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ARTICLE PREMIER

À la dernière phrase de l’alinéa 33, après le mot :

« phytopharmaceutiques », 

insérer les mots : 

« de non-regression des surfaces agricoles cultivées en agriculture biologique au sens de 
l’article L. 641-13, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que la plupart des pays d’Europe voient leurs surfaces cultivées en agriculture biologique 
s’étendre, la France régresse, au détriment de la qualité de l'eau et de l'atteinte des objectifs de 
réduction de l'usage des pesticides prévus par les plans Ecophyto, maintes fois repoussés. 

Pour atteindre ces objectifs, il convient donc d'instituer, dans le cadre du conseil, un principe de 
non-regression des surfaces agricoles cultivées en agriculture biologique. 

 


